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Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
les prévisions budgétaires en investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP)
et des crédits de paiement (CP). Cette procédure favorise la gestion pluriannuelle d’investissements qui
vont se dérouler sur plusieurs années. Elle permet à la commune de ne pas faire supporter au budget de
l’année l’intégralité d’une dépense pluriannuelle.

En effet, l’article L.2311-3 du CGCT précise que les autorisations de programme constituent la limite
supérieure  des  dépenses qui  peuvent  être  engagées pour  le  financement  des  investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant
l’année, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme
correspondantes. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des
seuls crédits de paiement.

L’article R.2311-9 du CGCT précise également que les autorisations de programme correspondent à des
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d’équipement versées à des
tiers.

Toute modification d’AP/CP doit faire l’objet d’une délibération en conseil municipal et d’une inscription
équivalente dans les documents budgétaires.

Par  délibération  2015-12-17/21 du  17  décembre  2015,  la  commune déléguée  de  Tourlaville  a  créé
l’autorisation de programme pour la coopérative du Becquet. Les années suivantes, le conseil municipal a
été  amené à  délibérer  pour actualiser  le  montant  des  crédits  de  paiement  alloués  chaque année à
l’opération (voir annexe).

Compte tenu du déroulement des travaux et du décalage des paiements restants sur l’exercice 2024, il
est nécessaire aujourd’hui de prévoir des crédits de paiement sur l’exercice 2024 correspondant au solde
du CP 2023 non mandaté en 2023. Le montant total de l’AP reste inchangé. 

Total AP 2016/2024  3 169 442,00 € 

CP 2016 4 726,00 €

CP 2017 129 841,54 €

CP 2018 923 731,03 €

CP 2019 1 591 170,84 €

CP 2020 218 489,00 €

CP 2021 25 296,23 €

CP 2022 94 526,07 €

CP 2023 103 432,97 €

CP 2024 78 228,32 €



Vu l’article L.2311-3 du code général des collectivités territoriales,
Vu l’article R.2311-9 du code général des collectivités territoriales,
Vu les délibérations créant et modifiant l’AP présentées en annexe,

Le conseil municipal est invité à autoriser la répartition des crédits de paiement présentés dans le tableau
ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h44 Nombre de votants : 55

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 4
Guy BROQUAIRE
Frédérik LEQUILBEC
David MARGUERITTE
Sandrine TARIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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